PRIX D’EXCELLENCE DES SERVICES D’INCENDIE DES TNO
Formulaire de candidature

Nom du candidat (nom du pompier ou du service d’incendie communautaire) :



Coordonnées du candidat (numéro de téléphone, adresse) :



Nom de l’auteur de la mise en candidature :



Coordonnées de l’auteur de la mise en candidature (numéro de téléphone, adresse) :



Désirez-vous être reconnu comme étant l’auteur de la mise en candidature?        
Oui	        Non

Veuillez utiliser l’espace ci-dessous pour dresser la liste des réalisations accomplies par le pompier ou par le service d’incendie communautaire en lien avec la protection contre les incendies. Veuillez exposer les raisons qui sous-tendent votre mise en candidature. Ces réalisations peuvent comprendre, mais ne sont pas limitées à ce qui suit :
 
· une solution ou une idée novatrices en lien avec les incendies;
· un engagement personnel profond; 
· une amélioration constatée au cours des 12 derniers mois (y compris la formation suivie); 
· les répercussions de ces réalisations sur la collectivité sur le plan de la protection des incendies;
· la ou les contributions effectuées auprès du service d’incendie territorial.














DIRECTIVES DE MISE EN CANDIDATURE :

1. Toutes les candidatures doivent nous parvenir avant la date limite de mise en candidature. Les candidatures reçues après la date limite seront considérées comme inadmissibles au prix d’excellence des services d’incendie des TNO.

2. Seuls les pompiers à temps plein ou volontaires et les services d’incendie communautaires des Territoires du Nord-Ouest sont admissibles à la mise en candidature.

3. Les pompiers, les superviseurs, les collègues et le public peuvent présenter une candidature. Cependant, un pompier ne peut être l’auteur de sa propre mise en candidature.

4. Toutes les candidatures doivent respecter le format décrit ci-dessus et doivent comprendre des renseignements précis au sujet des réalisations du candidat.



Pour de plus amples renseignements, communiquez avec le :

Commissariat aux incendies
Ministère des Affaires municipales et communautaires
C. P. 1320
Yellowknife NT  X1A 2L9
Tél. :	867-873-7469 
Fax :	867-873-0260
Courriel :	stephen_moss@gov.nt.ca



Des formulaires de candidature supplémentaires et les directives du programme sont disponibles sur le site Web du ministère des Affaires municipales et communautaires au www.maca.gov.nt.ca 


[image: ]							  Page 1 de 2 
image1.gif
AN
Territoires du _ L .
Nord-Ouest Affaires municipales et communautaires




